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ÉGALITÉ

Une mallette
pédagogique
contre les 
clichés sexistes
«Balayons les clichés!» Un in-
titulé musclé pour un nouvel
outil d’enseignement, mis à dis-
position des enseignant-e-s du
primaire et du secondaire I et II.
Le but? Leur offrir des res-
sources directement exploi-
tables pour aborder avec les
élèves les questions de l’égalité
et des rapports garçons-filles.
Mais aussi sensibiliser le corps
enseignant à ses propres pra-
tiques: malgré de bonnes inten-
tions, les profs reproduisent
souvent des schémas sexistes.

«Je suis convaincue de l’im-
portance du lien entre égalité et
culture», affirme Franceline Du-
penloup, secrétaire adjointe au
Département de l’instruction
publique (DIP), qui a collaboré
au projet issu du Service pour la
promotion de l’égalité entre
hommes et femmes. Parmi
d’autres titres de la mallette,
«Manon, la reine du ballon» ra-
conte l’histoire d’une fille aussi
forte au foot que ses copains
garçons – qui pourtant mettent
les pieds au mur avant de l’ac-
cepter dans leur équipe. «Un
livre bien écrit, bien dessiné,
peut être un véhicule inespéré
pour entrer en matière».

«Pour les enfants, parler de
la thématique de l’égalité
semble couler de source!», s’ex-
clame Anne Dafflon-Novelle,
cofondatrice du certificat Lab-
Elle, qui distingue les livres pour
enfants attentifs au potentiel fé-
minin. La psychologue rappelle
que pour des raisons commer-
ciales, les enfants grandissent
dans un univers non mixte: ha-
bits, jouets, loisirs différenciés.
«Il faut absolument leur propo-
ser des modèles moins stéréo-
typés, au moment où c’est enco-
re de la prévention plutôt que de
la réparation des inégalités.»

Dans la mallette, livres, CD-
roms et DVD illustrent par la
fiction ou offrent une analyse
théorique, notamment des ré-
flexes inconscients de l’ensei-
gnement. A défaut d’être distri-
buée dans toutes les classes, la
mallette peut être empruntée
au Service Ecole-médias pour
le corps enseignant, ou pour
tout le monde à la bibliothèque
Filigrane. KATHARINA KUBICEK

EN BREF

LA VILLE SE PAIE UNE
GRANDE FÊTE DU 1ER AOÛT
PARC DES BASTIONS Aujour-
d’hui «riquiqui», la fête du 1er

août qui a lieu chaque année au
parc des Bastions devrait
connaître un sacré coup de
jeune en 2010. La commission
des finances du Municipal a en
effet accepté à l’unanimité un
crédit de 180 000 francs,
réclamé par Sandrine Salerno
(notre édition du 17 février), au
lieu des maigres 30 000 francs
de subvention accordés actuel-
lement. Logiquement, ce vote
devrait être confirmé en plé-
nière la semaine prochaine. MTI

L’ANTISPÉCISME EN DÉBAT
CAFÉ LIBERTAIRE «Antispé-
cisme, une lutte égalitariste!»
Sous cet intitulé se tient ven-
dredi, au Café Gervaise, une
discussion à bâtons rompus
sur le lien qui nous unit à nos
(presque) semblables, les ani-
maux non humains. Un lien
considéré en tant que maillon
d’une chaîne de dominations
qui comprend aussi bien le
sexisme, le racisme que l’ex-
ploitation économique. Un col-
lectif antispéciste – c’est-à-dire
opposé à la hiérarchisation des
espèces – est invité à lancer la
discussion. RMR

Ve 19 mars, de 19h à 22h, 4 bis bd
James-Fazy, Genève. Entrée gratuite,
tapas à prix libre.

DÉCOUVERTE D’UNE
PROTÉINE CONTRE LA SEP
SCLÉROSE EN PLAQUES Des
chercheurs de l’Uni de Genève
ont découvert une protéine pro-
metteuse dans le traitement de
maladies neurodégénératives
du cerveau telles que la sclé-
rose en plaques. Les scienti-
fiques genevois ont pu
découvrir  que cette protéine
atténue la gravité des attaques
et qu’elle a le pouvoir de proté-
ger les cellules du système ner-
veux central a indiqué hier
l’université de Genève. ATS

PIERRE MAUDET À SA PLACE •
Contrairement à ce que nous écrivions
hier dans un article consacré au lance-
ment de Genève Hebdo, Pierre Maudet
ne représente pas l’exécutif municipal
au sein du conseil d’administration de
Naxoo. Le magistrat radical est simple-
ment en charge du dossier pour la Ville
de Genève. Toutes nos excuses. MTI

RECTIF’

En cinq semaines, les syndicats de Genève ont rassemblé 3100
signatures pour réclamer la prolongation de la couverture de chô-
mage de 120 jours. Bien que le Conseil d’Etat ait déjà accédé à
cette demande sous la pression d’une motion socialiste, les mili-
tants ont poursuivi la récolte. Ils ont remis, hier soir, une lettre
ouverte aux députés et ont invité les élus à partager un bol de
«soupe populaire» avec des chômeurs mobilisés. Cette missive
dénonce la discrimination touchant les chômeurs de moins de
30 ans, exclus du prolongement du nombre d’indemnités. Les syn-
dicats en ont profité pour annoncer la constitution du comité réfé-
rendaire genevois contre la révision de l’assurance-chômage
fédérale. Un relais de celui-ci se mettra en place jeudi à l’université,
afin de mobiliser les étudiants contre le rabotage des droits des
jeunes chômeurs. MSI/DR

PÉTITION ET LETTRE OUVERTE

Les syndicats défendent
les droits des jeunes chômeurs

Première audience dans l’affaire
des photos d’Hannibal Kadhafi
JUSTICE CIVILE • L’avocat du fils du leader libyen et celui de l’Etat de
Genève ont demandé au Tribunal de 1ère instance de trancher rapidement.
OLIVIER CHAVAZ

L’affaire de la publication des photos
d’identité judiciaire de Hannibal Kadhafi a
donné lieu hier matin à une première au-
dience au Tribunal de première instance.
Ce dernier est saisi de la demande d’in-
demnisation (100 000 francs) formulée par
le fils du président libyen conjointement
contre l’Etat et la Tribune de Genève. Face
au président David Robert, les parties ont
fait valoir leurs divergences sur la suite de la
procédure. Le fond du litige sera abordé
dans un second temps.

Conseil du quotidien, Marc Hassberger
a réclamé la séparation de l’affaire en deux
causes distinctes. D’une part celle de l’allé-
gation d’atteinte à la personnalité et qui
concerne la Tribune; d’autre part celle trai-
tant de la responsabilité de l’Etat dans la
violation du secret de fonction de l’em-

ployé qui a transmis les documents au
journal. Il a également souhaité l’ouverture
d’une instruction afin d’établir les faits.
«M. Kadhafi doit faire la démonstration du
tort moral subi» après la parution des pho-
tos, a estimé l’avocat. Répondant à une
question du président, il a ajouté qu’à ce
titre, une comparution du plaignant ne se-
rait pas inutile.

Du côté de l’Etat, représenté par David La-
chat, et de Hannibal Kadhafi, dont les
intérêts sont défendus par Charles Poncet,
on souhaite en revanche une résolution ra-
pide de l’affaire. La télévision alémanique
avait révélé mardi soir que Genève recon-
naît sa part de responsabilité, mais
considère que la Tribune ne peut être
exonérée de toute faute. C’est également la
position de Me Poncet, pour qui son client

est en droit d’agir solidairement contre
tous les auteurs de l’infraction.

«Le tribunal dispose aujourd’hui de
tous les éléments pour statuer sur le fond.
Des investigations supplémentaires ne
sont pas nécessaires», a plaidé Me Lachat.
Selon lui, une telle célérité pourrait influen-
cer positivement la crise diplomatique
entre Tripoli et Berne et le sort du citoyen
suisse Max Göldi, emprisonné en Libye.

Sur un aspect toutefois, les parties se
sont entendues: la mise hors de cause du
journaliste qui a écrit l’article accompa-
gnant les fameux clichés. Me Poncet a ad-
mis que ce collaborateur du quotidien n’é-
tait pour rien dans le choix de
l’illustration.

Sur le reste des demandes, le tribunal
rendra sa décision ultérieurement. I
Lire également en page 7 la réaction d’Hannibal Kadhafi.

Le PDC fait les yeux doux
à l’enseignement privé
GRAND CONSEIL • Le Parti démocrate-chrétien propose que l’Etat paie
certains frais d’écolages privés. Il a failli emporter le morceau.

PHILIPPE BACH

Dans certains cas, il peut y avoir
une bonne raison pour mettre
des élèves dans l’enseignement
privé, estime le Parti démocrate-
chrétien (PDC). Par exemple
pour des surdoués, des enfants
souffrant d’un handicap ou de
problèmes particulièrement
graves de discipline.

D’où un projet de motion de
la formation centriste deman-
dant que l’Etat étudie la possibi-
lité d’une prise en charge d’une
allocation d’étude réservée aux
familles qui n’auraient pas les
moyens financiers d’assumer
seules ces frais d’écolage. Cette
perspective avait été refusée en
commission, seul le PDC ayant
voté pour cette privatisation par
la bande de l’enseignement. La
gauche y a vu un coin enfoncé
– la pédagogie ne servant que de
prétexte à ses yeux – dans l’en-
seignement public.

Le magistrat en charge du
Département de l’instruction
publique Charles Beer a relevé
que depuis le dépôt de la mo-
tion, la plupart des questions
posées par la motion ont d’ores
et déjà trouvé une réponse dans
le cadre du cursus public. En
clair: l’Etat est capable d’appor-
ter une solution pédagogique
aux élèves visées par la motion.

Maria Salima Mayard, rappor-
teuse de majorité, a pour sa part
mis en évidence le flou de ce tex-
te qui risque d’introduire une
bonne dose d’arbitraire dans la
loi, ni les montants ni le public
concerné n’étant identifiés.

Les radicaux estiment
ce texte malvenu

Les radicaux, traditionnelle-
ment attachés à un enseigne-
ment public, obligatoire et laïc,
ont également estimé malvenu
ce texte par la voix de Jean Ro-
main. Ce dernier estime que ce
n’est pas à l’Etat de subvention-
ner l’école privée.

En face, François Gillet
(PDC), auteur d’un rapport de
minorité, a cherché à rassurer:
«Nous ne proposons pas le libre
choix entre enseignement privé
et public, cette motion vise à ap-
porter une réponse ponctuelle
pour certains élèves dans un
souci de complémentarité.»

De fait, assez vite, le consen-
sus contre la motion s’est érodé.
Les libéraux ont plaidé pour une
déduction des frais d’écolage du
revenu imposable. Fabiano Forte,
chef de groupe de la fraction dé-
mocrate-chrétienne, a sauté sur
l’occasion. Il a proposé un amen-
dement – guère goûté par son ca-
marade de parti François Gillet –

qui entérine cette déductibilité.
Du coup, la majorité a basculé,
libéraux, MCG et UDC ayant clai-
rement tourné casaque. Mais la
motion ayant été par trop tripa-
touillée, le tout est reparti pour
un tour en commission.

Le Grand Conseil a encore:
• passé outre l’avis du

Conseil d’Etat concernant le
poste d’administrateur des Ser-
vices industriels auquel le Mou-
vement citoyens (MCG) a droit
de part la loi. Rappelons que le
Conseil d’Etat avait révoqué le
député Eric Stauffer qui occu-
pait cette charge en raison de
manquements à son devoir de
réserve. Un limogeage qui a été
confirmé par le Tribunal admi-
nistratif. Un recours est pendant
devant le Tribunal fédéral. Le
Conseil d’Etat estime qu’en at-
tendant que l’affaire soit tran-
chée, le poste devait rester va-
cant. Le Grand Conseil ne l’a pas
entendu de cette oreille. Il a élu à
ce poste Carlos Saraiva Medei-
ros, président de la section Ville
de Genève du MCG. Selon ce
dernier, le Conseil d’Etat a an-
noncé qu’il ne signerait pas
l’arrêté pour valider cette dési-
gnation. Dans ce cas, annonce la
formation populiste, l’affaire
sera portée devant la justice. I

Le PDC estime que dans certaines situations, il est justifié de mettre les enfants dans l’enseignement privé. La gauche, elle,
a vu dans cette motion une remise en cause de l’enseignement public. KEYSTONE

L’ACCORD
SUR LA POLICE
VALIDÉ
La libérale Isabel Rochat
parviendra-t-elle à pacifier la
police? En tous les cas, la
conseillère d’Etat en charge
de la police a obtenu hier
soir un feu vert. Il s’agit en
fait uniquement du volet
salarial d’un projet plus
vaste, mais que la commis-
sion judiciaire a bien dû se
réduire à scinder en deux
tant il posait problème
(voir Le Courrier du lundi
15 mars).
La réorganisation de la
police a été remise à plus
tard, un groupe de travail a
été mis sur pied sous la hou-
lette de la magistrate. La loi
votée hier soir prévoit une
augmentation de l’âge de la
retraite des policiers à 58
ans – dont les modalités doi-
vent encore être précisées –
et une abolition du système
opaque des primes multiples
au profit d’une augmenta-
tion des classes d’engage-
ment des gendarmes et des
inspecteurs. PBH


